
© Structure Régionale 

d’Appui Grand Est

© Structure Régionale 

d’Appui Grand Est

© Structure Régionale 

d’Appui Grand Est

© Structure Régionale 

d’Appui Grand Est

© Structure Régionale 

d’Appui Grand Est

© Structure Régionale 

d’Appui Grand Est

© Structure Régionale 

d’Appui Grand Est

© Structure Régionale 

d’Appui Grand Est

© Structure Régionale 

d’Appui Grand Est

© Structure Régionale 

d’Appui Grand Est

© Structure Régionale 

d’Appui Grand Est

© Structure Régionale 

d’Appui Grand Est

©Structure Régionale d’Appui Grand Est – 2021



© Structure Régionale 

d’Appui Grand Est

© Structure Régionale 

d’Appui Grand Est

© Structure Régionale 

d’Appui Grand Est

© Structure Régionale 

d’Appui Grand Est

© Structure Régionale 

d’Appui Grand Est

© Structure Régionale 

d’Appui Grand Est

© Structure Régionale 

d’Appui Grand Est

© Structure Régionale 

d’Appui Grand Est

© Structure Régionale 

d’Appui Grand Est

© Structure Régionale 

d’Appui Grand Est

© Structure Régionale 

d’Appui Grand Est

© Structure Régionale 

d’Appui Grand Est

© Structure Régionale 

d’Appui Grand Est

© Structure Régionale 

d’Appui Grand Est

© Structure Régionale 

d’Appui Grand Est

© Structure Régionale 

d’Appui Grand Est

© Structure Régionale 

d’Appui Grand Est

© Structure Régionale 

d’Appui Grand Est

© Structure Régionale 

d’Appui Grand Est

© Structure Régionale 

d’Appui Grand Est

© Structure Régionale 

d’Appui Grand Est

© Structure Régionale 

d’Appui Grand Est

© Structure Régionale 

d’Appui Grand Est

© Structure Régionale 

d’Appui Grand Est

Règles du déroulé de la 
séance

Micro coupé et caméra désactivée pour 
les participants

Atelier enregistré et disponible en 
replay sur notre site internet

Il est possible de poser vos questions 
aux animateurs dans l’onglet 
« conversation » lors des temps 
d’échanges prévus.
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Vos 
intervenants

Dr Olivier Martin 
Médecin Coordonnateur 

SRA Grand Est
Expert EIGS auprès de la HAS 

Émilie Steinfeld
Chargée de Mission Infirmière 

SRA Grand Est  
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Définition de 
l’EIGS
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Qu’est ce qu’un EIGS ?

Selon le décret du 25 novembre 2016

Il s’agit d’un événement inattendu au regard de 
l’état de santé et de la pathologie de la personne 
et dont les conséquences sont le décès, la mise en 
jeu du pronostic vital, la survenue probable d’un 
déficit permanent, y compris une anomalie ou 
une malformation congénitale (art R 1413-67)
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4 affirmations pour caractériser 
un événement en EIGS

1. L’événement concerne un patient ou un résident
2. L’événement est associé aux soins
3. Il est inattendu compte tenu de l’état de santé du patient ou du 

résident
4. Les conséquences de cet événement sont le décès, la mise en jeu 

du pronostic vital ou la survenue d’un déficit fonctionnel 
permanent

Une fois l’événement caractérisé, il est obligatoire de le déclarer sur 
le portail de signalement des événements sanitaires indésirables.

signalement.social-sante.gouv.fr
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Traitement 
d’un EIGS en 
interne et en 
externe
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Un EIGS vient de se produire, que 
devez-vous faire ?

Prendre d’éventuelles mesures conservatoires pour le 
patient ou d’autres patients

Alerter les responsables médicaux et responsable de la 
structure selon le circuit défini en interne. Rédiger les 
éléments de déclaration de l’EI selon le format utilisé en 
interne

Informer le patient et/ ou son entourage (dommage lié 
aux soins)

Établir le rapport circonstancié qui sera demandé lors de 
la complétude du volet 1

Mesures Immédiates (en interne)
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Mesures immédiates (en 
externe)

Procéder à la déclaration du volet 1 (dans 
les 72 heures) sur le portail signalement-
sante.gouv.fr

Solliciter un appui de la SRA si nécessaire 
soit en nous sollicitant directement ou en 
cochant la case lors de la déclaration du 
volet 1 
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Portail de signalement 
signalement-sante.gouv.fr

Déclaration externe 
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Appui     

EIGS

DECLARATION 1ère partie
= 1ers éléments de compréhension

➱Sans attendre

DECLARATION 2de partie
= Analyse approfondie et collective

➱Dans les 3 mois

Déclaration à l’ARS sur le portail de signalement
Examen en Commission Régionale d’Analyse et de Suivi des EI

Déclarations anonymisées

Rapport transmis au 
ministre chargé de la 

santé et diffusé 
publiquement.

Bilan annuel des EIGS + 
préconisations

©Structure Régionale d’Appui Grand Est - 2021

CONSTATATION
= Gestion de l’évènement

➱ Immédiate
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Dans les trois mois qui 
suivent la déclaration du 
volet 1

Réaliser une analyse approfondie de l’EIGS avec 
une recherche des causes profondes avec la 
méthode de votre choix (méthode ALARM, 
ORION, HISHIKAWA)

Établir un plan d’actions (mesures prises ou 
envisagées) selon les écarts mis en évidence

Procéder à la déclaration du volet 2 sur le portail 
signalement-sante.gouv.fr
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Rédaction du 
rapport 
circonstancié 
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Définition du 
rapport 
circonstancié

Il s’agit d’exposer les faits dans tous ses détails, 
toutes ses circonstances (LAROUSSE).

Ce rapport doit être rédigé dans les suites 
immédiates de la survenue de l’évènement, au plus 
tard dans les 72 heures.

Il est important de rester factuel, sans supposition ni 
jugement.

Il doit être synthétique de 30 à 40 lignes maximum.
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Proposition de circuit du 
rapport circonstancié

Rédaction de l'EI 
selon la procédure 

interne de 
l'établissement

Recueil des 
témoignages 

écrits des 
personnes 

impliquées par 
l’encadrement 

concerné

Rédaction du 
rapport 

circonstancié en 
prenant appui sur 
les témoignages

Validation du 
rapport après 
concertation 

commune

Transmission du 
rapport au 

directeur de 
l’établissement et 

responsable 
qualité 

Ce rapport fait 
partie du volet 1 
de la déclaration 

aux autorités 
sanitaires (ARS, 

autres vigilances)
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Penser à donner un titre à l’événement : donner la première cause identifiée suivie de la conséquence.
Exemple : Chute d’un résident de 85 ans sous anticoagulant ayant entrainé son décès suite à un hématome cérébral.
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Qu’avez-vous 
constaté ?

Décrire les faits de manière chronologique en mettant en évidence 
les acteurs (personnes impliquées à l’EIGS) ainsi que leur profession 
de manière anonyme (ex : IDE 1, IDE 2, médecin 1, urgentiste 2), les 
lieux, les équipements concernés s’il y en a, les pratiques qui ont 
contribué à la survenue de l’événement (acte de soins à but diagnostic 
ou thérapeutique, usage d’une technique innovante…)

Vous devez pouvoir répondre à ces questions : 

Qui ? Professionnels impliqués et/ou témoins

Quoi ? Que s’est-il passé ? contexte du service (activité, 
nombre de patients pris en charge, situations particulières…)

Où ? Lieu de l’évènement et/ou de constatation

Quand ? Date et heure de l’évènement

Comment ? Mesures prises de manière immédiate pour 
récupérer l’évènement
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Décrire les facteurs qui ont pu influer sur l’événement : facteurs liés au patient, aux tâches à 
accomplir, au soignant, à l’équipe, à l’environnement, à l’organisation, au contexte institutionnel 
ainsi que toute information permettant à un lecteur extérieur à votre établissement de 
comprendre les circonstances de l’évènement. 

Quelles sont les conséquences de l’EIGS pour le patient et/ou résident concerné ?

Décès

Mise en jeu du pronostic vital

Déficit fonctionnel permanent

Qu’avez-vous constaté ?
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Quel était le motif initial d’admission avant la survenue de l’EIGS

Quel acte de soins est mis en cause dans la survenue de l’événement : acte médical, 
paramédical, surveillance etc…

Quelles sont vos premières hypothèses de cause de survenue de cet événement : la cause qui 
vous paraît la plus évidente 

Qu’avez-vous constaté ?
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Un rapport circonstancié c’est … mais ce n’est 
pas …

C’est Ce n’est pas

Une compilation des témoignages des personnes 
impliquées dans l’évènement au plus proche de 
l’événement

Une copie du dossier médical du patient et/ ou 
résident concerné

La mise en évidence des faits importants qui ont pu 
influencer la survenue de l’évènement (antécédent 
en lien, âge du patient ou résident)

Une copie du séjour du patient de son entrée à la 
survenue de l’évènement (transmissions des 
soignants) avec des détails inutiles à l’analyse des 
causes profondes

Une description des faits de manière chronologique 
en nommant les spécialités des intervenants, avec 
un enchainement logique du déroulé de l’EIGS

Uniquement les conséquences pour la personne 
exposée et/ ou la structure concernée

Une description factuelle, neutre, précise, objective 
et sans préjuger de l’avenir sur les suites 

Une recherche des fautes de chacun 
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Qu’en pensez-
vous ?

Cherchez les erreurs 
principales du rapport 
circonstancié (fictif) qui va 
suivre 
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Décès de Monsieur Durand le 9 avril 2021

Monsieur Durand né le 30 janvier 1936 a été admis à l’EHPAD Ste Anne 
de Pau le mardi 6 avril 2021 à 14H02.

Il a été admis  à la suite du décès de son épouse  survenu 3 mois plus tôt 
à la demande de sa fille unique Madame Dujardin qui a constaté des 
troubles de la mémoire, ce qui l’avait conduit à oublier de couper le gaz. 
Il est traité pour une HTA et un Parkinson et une partie de son traitement 
comprend du RAMIPRIL 5 mg.

7 avril : 

Entretien de validation à 14h17 pour l’admission de M. Durand réalisé 
par Madame Dupont (Infirmière Coordinatrice) et Monsieur Robert 
(médecin coordonnateur) en présence de sa fille. 

Son traitement médical est évalué à son entrée ainsi que son autonomie. 
Il est évalué GIR 4.

M.D n’a pas d’allergies, pas de régime alimentaire particulier.

N’a jamais présenté d’épisodes de fausses routes.

Il était professeur de lettres à la faculté. Il aime beaucoup les mots 
croisés.

M. D n’a pas d’aide à domicile, sa fille passe quotidiennement pour 
l’aider à faire son ménage et préparer ses repas.

Ces derniers temps, il a moins d’appétit et a perdu du poids environ 5 Kg 
sur cette dernière année.

Ses antécédents sont les suivants : Insuffisance cardiaque, embolie 
pulmonaire récente traitée par AVK, insomnies.  

©Structure Régionale d’Appui Grand Est – 2021

• Admission de M. Durand à 15H, accueil fait par une infirmière Madame Petit et sa 
collègue aide-soignante Madame Dubois en salle Ambroise Paré.

• Présentation de sa chambre ainsi que des espaces de vie communs.

• Monsieur D semble apprécier son nouvel environnement, il est souriant envers 
l’équipe et les autres résidents.

• Monsieur se déplace avec une canne, il est porteur de 2 appareils auditifs et de 
lunettes.

• A fait une chute sans gravité en se rendant aux toilettes, il avait laissé sa canne près 
de son fauteuil.

• Diner pris en salle commune. A bien parlé avec les autres résidents.

Nuit sans particularités, M. D a bien dormi, a sonné 1 fois car avait oublié où se trouvait 
les toilettes.  

Jour suivant : 

• Toilette faite par M. D . 

• Administration des traitements.

• A passé l’après-midi dans sa chambre car avait des céphalées, dit que c’est habituel 
et que cela lui arrive souvent à la maison.

• Épisode de chute dans la salle de bains sans perte de connaissance L’ASH a  
immédiatement prévenu l’équipe paramédicale. Il dit avoir glissé. A été relevé sans 
difficultés par Me Petit. 

• BS de la veille reçu : NFS HB 8,9 et INR à 4.

Pas de blessures apparentes après examen par l’IDE. Sa fille a été prévenue de la chute. 

Repas du soir pris avec les autres résidents, a peu mangé car mal de tête persistant ce 
soir.

• A passé une bonne nuit, mais l’AS ne serait pas passée dans la chambre car n’a pas 
eu le temps, un autre résident a fait une chute qui a nécessité l’intervention des 
pompiers.

2 ème jour : 

• M. D est désorienté ce matin, il sollicite de l’aide pour sa toilette et pour se 
lever.

• A du mal à tenir debout, petit-déjeuner pris au lit.

• Communique avec difficultés, cherche ses mots.

• Dans la matinée, se sent mieux. Se lève sans difficultés.

Vers 10h30, chute dans le couloir, sans perte de connaissance. Plaie peu profonde à 
l’arcade sourcilière. Mme Martin, prévenue.

Transmissions pansement: 

Plaie de 2 cm, superficielle : non inflammatoire, léger saignement jugulé par la 
compression, désinfection 4 temps protocole Biseptine, pose de steri-strip et mise 
en place pansement sec. A refaire dans 48 heures.

Paramètres vitaux corrects. TA 95/60 FC 130.

• Au repas de midi, M.D présente un épisode de vomissements et de 
désorientation. M. D est accompagné à sa chambre.

• Soudainement, il perd connaissance ce qui conduit l’IDE à appeler le médecin 
responsable.

• Paramètres vitaux pris stables. Soudainement désaturation de M. D.

• Intervention du SAMU demandée par celui-ci qui arrive10 minutes plus tard car 
ne peut pas se déplacer rapidement.

• Les premiers soins sont réalisés sur place : pose KT, aspiration car suspicion 
d’inhalation lors des vomissements, oxygénation.

• Madame Dupont a prévenu sa fille. La rappeler à ce numéro à toute heure 
06/78/81/45/39

• A l’arrivée aux urgences, un scanner cérébral est réalisé montrant un 
hématome sous-dural volumineux.

• L’état de M. D se dégrade rapidement quelques heures après son admission 
aux urgences.
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Décès de Monsieur Durand le 9 avril 2021

Monsieur Durand né le 30 janvier 1936 a été admis à l’EHPAD Ste Anne 
de Pau le mardi 6 avril 2021 à 14H 02.

Il a été admis  à la suite du décès de son épouse  survenu 3 mois plus tôt 
à la demande de sa fille unique Madame Dujardin qui a constaté des 
troubles de la mémoire, ce qui l’avait conduit à oublier de couper le gaz. 
Il est traité pour une HTA et un Parkinson et  une partie de son 
traitement comprend du RAMIPRIL 5 mg.

7 avril :

Entretien de validation à 14h17 pour l’admission de M. Durand réalisé 
par Madame Dupont (Infirmière Coordinatrice) et Monsieur Robert 
(médecin coordonnateur) en présence de sa fille.

Son traitement médical est évalué à son entrée ainsi que son autonomie. 
Il est évalué GIR 4.

M.D n’a pas d’allergies, pas de régime alimentaire particulier.

N’a jamais présenté d’épisodes de fausses routes.

Il était professeur de lettres à la faculté. Il aime beaucoup les mots 
croisés.

M. D n’a pas d’aide à domicile, sa fille passe quotidiennement pour 
l’aider à faire son ménage et préparer ses repas.

Ces derniers temps, il a moins d’appétit et a perdu du poids environ 5 Kg 
sur cette dernière année.

Ses antécédents sont les suivants : Insuffisance cardiaque, embolie 
pulmonaire récente traitée par AVK, insomnies.
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• Admission de M. Durand à 15H, accueil fait par une infirmière Madame Petit et sa 
collègue aide-soignante Madame Dubois en salle Ambroise Paré.

• Présentation de sa chambre ainsi que des espaces de vie communs.

• Monsieur D semble apprécier son nouvel environnement, il est souriant envers 
l’équipe et les autres résidents.

• Monsieur se déplace avec une canne, il est porteur de 2 appareils auditifs et de 
lunettes.

• A fait une chute sans gravité en se rendant aux toilettes, il avait laissé sa canne près 
de son fauteuil.

• Diner pris en salle commune. A bien parlé avec les autres résidents.

Nuit sans particularités, M. D a bien dormi, a sonné 1 fois car avait oublié où se trouvait 
les toilettes.

Jour suivant :

• Toilette faite par M.D .

• Administration des traitements.

• A passé l’après-midi dans sa chambre car avait des céphalées, dit que c’est habituel 
et que cela lui arrive souvent à la maison.

• Épisode de chute dans la salle de bains sans perte de connaissance L’ASH a  
immédiatement prévenu l’équipe paramédicale. Il dit avoir glissé. A été relevé sans 
difficultés par Mme Petit.

• BS de la veille reçu : NFS HB 8,9 et INR à 4.

Pas de blessures apparentes après examen par l’IDE. Sa fille a été prévenue de la chute. 

Repas du soir pris avec les autres résidents, a peu mangé car mal de tête persistant ce 
soir.

• A passé une bonne nuit, mais l’AS ne serait pas passée dans la chambre car n’a pas 
eu le temps, un autre résident a fait une chute qui a nécessité l’intervention des 
pompiers.

2ème jour :

• M. D est désorienté ce matin, il sollicite de l’aide pour sa toilette et pour se 
lever.

• A du mal à tenir debout, petit-déjeuner pris au lit.

• Communique avec difficultés, cherche ses mots.

• Dans la matinée, se sent mieux. Se lève sans difficultés.

Vers 10h30, chute dans le couloir, sans perte de connaissance. Plaie peu profonde à 
l’arcade sourcilière. Mme Martin, prévenue.

Transmissions pansement:

Plaie de 2 cm, superficielle : non inflammatoire, léger saignement jugulé par la 
compression, désinfection 4 temps protocole Biseptine, pose de steri-strip et mise 
en place pansement sec. A refaire dans 48 heures.

Paramètres vitaux corrects. TA 95/60 FC 130.

• Au repas de midi, M.D présente un épisode de vomissements et de 
désorientation. M. D est accompagné à sa chambre.

• Soudainement, il perd connaissance ce qui conduit l’IDE à appeler le médecin 
responsable.

• Paramètres vitaux pris stables. Soudainement désaturation de M. D.

• Intervention du SAMU demandée par celui-ci qui arrive10 minutes plus tard car 
ne peut pas se déplacer rapidement.

• Les premiers soins sont réalisés sur place : pose KT, aspiration car suspicion 
d’inhalation lors des vomissements, oxygénation.

• Madame Dupont a prévenu sa fille. La rappeler à ce numéro à toute heure 
06/78/81/45/39.

• A l’arrivée aux urgences, un scanner cérébral est réalisé montrant un 
hématome sous-dural volumineux.

• L’état de M. D se dégrade rapidement quelques heures après son admission 
aux urgences.

Conséquence?
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Que retient t-on ??

• Trop de détails inutiles : perte de lisibilité qui aura pour 
conséquence de revenir vers l’établissement pour demander un 
travail complémentaire pour la rédaction du rapport

• Pas assez synthétique, il doit être court de 30 à 40 lignes 
maximum.

• II n’est pas anonymisé : le nom du patient et des intervenants ne 
doit pas apparaître.

• C’est une copie de dossier et non un rapport circonstancié.
• Le titre met au premier plan la conséquence de l’EIGS

©Structure Régionale d’Appui Grand Est - 2021



© Structure Régionale 

d’Appui Grand Est

© Structure Régionale 

d’Appui Grand Est

© Structure Régionale 

d’Appui Grand Est

© Structure Régionale 

d’Appui Grand Est

© Structure Régionale 

d’Appui Grand Est

© Structure Régionale 

d’Appui Grand Est

© Structure Régionale 

d’Appui Grand Est

© Structure Régionale 

d’Appui Grand Est

© Structure Régionale 

d’Appui Grand Est

© Structure Régionale 

d’Appui Grand Est

© Structure Régionale 

d’Appui Grand Est

© Structure Régionale 

d’Appui Grand Est

© Structure Régionale 

d’Appui Grand Est

© Structure Régionale 

d’Appui Grand Est

© Structure Régionale 

d’Appui Grand Est

© Structure Régionale 

d’Appui Grand Est

© Structure Régionale 

d’Appui Grand Est

© Structure Régionale 

d’Appui Grand Est

© Structure Régionale 

d’Appui Grand Est

© Structure Régionale 

d’Appui Grand Est

© Structure Régionale 

d’Appui Grand Est

© Structure Régionale 

d’Appui Grand Est

© Structure Régionale 

d’Appui Grand Est

© Structure Régionale 

d’Appui Grand Est

Approche positive et soutien aux équipes 

Culture positive de l’erreur : le but 
de déclarer n’est pas de punir mais 
au contraire d’apprendre et de tirer 
des leçons de nos erreurs afin que 
cela ne se reproduise pas.
Valoriser la gestion de l’équipe  : 
réactivité et efficacité 

Soutien aux équipes à la suite d’un 
EIGS
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DES QUESTIONS ?
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Déclaration du 
volet 1
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Quelles 
informations 
doivent 
apparaitre dans 
votre 
déclaration du 
volet 1? 

Informations à déclarer Détail des informations

Informations sur le déclarant et 
l’établissement

- Catégorie : Etablissement sanitaire, médico-social, 
professions libérales…
- Qualité : Professionnel de santé, qualiticien, 
directeur de la structure
- Coordonnées du déclarant

Informations sur le patient Age, Sexe, Antécédent ayant influé sur l’évènement, 
SA si parturiente 

Circonstances de l’EIGS Rapport circonstancié : 
- Date et lieu de l’événement 
Préciser si le lieu de constat est différent du lieu de 
survenue.
- Constatations 
- Conséquences pour la personne exposée : 
Décès, mise en jeu du pronostic vital, probable déficit 
fonctionnel permanent
- Diagnostic principal de prise en charge avant la 
survenue de l’évènement  : Motif initial de prise en 
charge
- Acte de soins impliqué dans l’événement avant la 
survenue de l’EIGS

- Premières hypothèses de causes de survenue de cet 
EIGS. : Quelle est la cause la plus évidente?
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Quelles 
informations 
doivent 
apparaitre dans 
votre déclaration 
du volet 1? 

Informations à déclarer Détail des informations

Autres conséquences constatées au moment 
de la déclaration

Pour le personnel, la structure, autres 
conséquences

Mesures immédiates prises pour le patient/ 
résident

À détailler : soins, une information sur le 
dommage lié aux soins a-t-elle été délivrée

Mesures immédiates prises pour les proches Information de dommage liée aux soins 
délivrée aux proches

Autres mesures Réunion soignants-direction, mesures de 
soutien du personnel, informations à 
d’autres agences, autorité de police ou 
judiciaire

Organisation pour l’analyse de l’EIGS Décrire comment vous allez organiser la 
recherche des causes profondes, quelle 
méthode (ALARM, ORION, etc…)
Avez-vous les ressources et/ou les 
compétences en interne ?
Souhaitez-vous un appui externe ? De la 
structure régionale d’appui (SRA)
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• Le rapport circonstancié doit comporter 
tous les détails du dossier1

• Le volet 1 peut être déclaré dans les 
8 jours2

• Le rapport circonstancié est rédigé par un 
médecin ou un cadre3

• Le rapport circonstancié n'est pas 
obligatoirement chronologique4

• Il n'est pas obligatoire de rédiger un 
rapport circonstancié5

• Le rapport circonstancié est soumis au 
secret professionnel6

VRAI

VRAI

VRAI

VRAI

VRAI

VRAI

FAUX

FAUX

FAUX

FAUX

FAUX

FAUX

Rapport circonstancié et Volet 1
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Vous avez maintenant 3 mois avant de 
déclarer le volet 2

Pour réaliser l’analyse approfondie avec la méthode de 
votre choix 

Vous avez les moyens au sein de votre établissement 
pour le faire seul ou 

Vous souhaitez un appui extérieur afin de faire cette 
analyse

La SRA est à votre disposition, l’accompagnement des 
EIGS est notre première mission.
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Appui de la 
SRA 
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Le décret du 25 novembre 2016 définit
également l’organisation des structures
régionales d’appui à la qualité des soins et
à la sécurité des patients qui sont mises en
place par les ARS en région pour
accompagner les professionnels et les
organisations dans leur analyse.

Accompagnement  des professionnels dans le traitement des EIGS = 
Mission première de la SRA
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Par prise de contact 
directe du 
professionnel  avec la 
SRA

Lors de la déclaration 
sur le portail de 
signalement

En CRASEI = 
Commission Régionale 
d’Analyse et de Suivi des EI 

Þ Par mail ou par 
téléphone

Þ Avant ou en parallèle de 
la déclaration sur le 

portail

Þ En cochant la case 
« Demande d’appui 

externe »

A noter : la SRA ne reçoit 
pas directement ces 

demandes

Þ Sur décision prise par l’ARS 
et la SRA

Þ Suivi par un contact avec 
le professionnel afin de 

valider l’appui par la SRA

Comment disposer de l’appui de la SRA 
lors d’un EIGS ?

* Traitement des EIGS dans le Grand Est
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Nous mettons notre expertise à 
votre disposition

Des outils adaptés et facilitants 
disponibles sur notre site internet

Un appui avant la déclaration du volet 1 
pour vous aider à qualifier l’événement. 
Nous pouvons également intervenir à tout 
moment de votre déclaration du volet 1 
ou du volet 2.

©Structure Régionale d’Appui Grand Est - 2021
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Volet 2 : 
Analyse des 
causes
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Quelles informations doivent apparaître dans la 
déclaration du volet 2

Informations à déclarer Détail des informations

Informations sur le déclarant Les mêmes que pour le volet 1

Lieu de survenue de l’événement Les mêmes que pour le volet 1

Informations sur la prise en charge Diagnostic de prise en charge initial
Complexité de la situation clinique avant la survenue de 
l’EIGS
But de l’acte de soins
La prise en charge était-elle programmée ?
Degré d’urgence de la prise en charge avant l’événement
L’événement s’est-il déroulé pendant une période 
particulière ?

Causes immédiates et causes 
profondes : analyse systémique

Elles seront mise en exergue après une analyse 
approfondie. Il s’agit d’identifier les facteurs latents qui ont 
pu influer sur la survenue de l’événement.
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Informations du volet 2
Informations à déclarer Détail des informations

Éléments de sécurité ou « barrières » Avez-vous identifié des mesures qui ont fonctionné en 
limitant la gravité de l’événement ? 
Avez-vous identifié des mesures qui n’ont pas fonctionné et 
qui auraient pu empêcher la survenue de l’événement ou 
limiter ses conséquences ?
Évitabilité de l’événement à qualifier.

Mesures prises et envisagées (plan 
d’actions)

Après avoir identifié les écarts lors de l’analyse :
Avez-vous mis en place des actions ou allez-vous le faire. 
Précisez le calendrier.
Avez-vous prévu de faire un suivi de ces actions ?
Des mesures d’accompagnement des proches et/ou du 
patient ont-elles été prises ?

Réalisation de l’analyse A-t-elle été faite de manière pluridisciplinaire ?
Quelle méthode a été utilisée ? A préciser 
Avez-vous reçu l’appui d’une expertise ? A préciser 
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L’analyse des causes profondes : une étape essentielle 
dans le traitement d’un EIGS

L’analyse doit être réalisée de manière collective avec l’ensemble des professionnels 
concernés par l’événement.

La chronologie des faits est revue et validée par les professionnels impliqués.

Cette analyse est réalisée avec la méthode qu’aura choisi l’établissement (ALARM, 
ORION®, etc…)

Il s’agit de réaliser une analyse systémique afin d’identifier les éventuels écarts de soins  
et valider de manière collégiale des actions adaptées.

Il faut en moyenne 2 heures pour réaliser cette recherche de causes profondes.

Il s’agit de la préparation de la RMM.
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Exemple de méthode d’analyse systémique : 
méthode ALARM

Cette méthode regroupe 7 catégories de facteurs favorisants : 

üFacteurs liés au patient : L’état de santé du patient, mais aussi sa personnalité 

üFacteurs liés aux tâches à accomplir : La définition ainsi que la planification des tâches sont 
des facteurs de sécurité. Les protocoles et procédures permettent de définir les tâches

üFacteurs liés à l’individu (soignant) : ces facteurs comprennent les connaissances, la 
qualification, et l’expérience qui affecte la pratique du soignant
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üFacteurs liés à l’équipe : Relations entre les membres de l’équipe : communication entre 
l’équipe écrite ou orale, communication avec le patient et ses proches

üFacteurs liés à l’environnement de travail : cela englobe les locaux, matériels mais aussi 
l’organisation de l’unité 

üFacteurs liés à l’organisation et au management : L’équipe est influencée par les actions de 
management et les décisions prises au niveau supérieur de l’organisation

üFacteurs liés au contexte institutionnel : L’organisation est influencée par la 
réglementation, et le contexte économique et politique du secteur 
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DES QUESTIONS 
? 
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Volet 2

• La recherche des causes profondes est 
obligatoirement faite par le responsable qualité1

• Je dispose d’un délai de 6 mois pour 
déclarer le volet 22

• Il est obligatoire de réaliser une RMM pour 
déclarer le volet 23

• Il n'est pas nécessaire de réaliser l'analyse 
des causes profondes pour déclarer le 
volet 2

4

• J'utilise la méthode de mon choix pour 
réaliser l'analyse des causes profondes5

• Il n'y a pas d’obligation  de déclarer le volet 
2 6

VRAI

VRAI

VRAI

VRAI

VRAI

VRAI

FAUX

FAUX

FAUX

FAUX

FAUX

FAUX
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Rôle 
pédagogique
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Rôle pédagogique

En l’absence de signalement, les évènements se reproduisent 
sans que l’institution en tire un enseignement. Mesures 
nationales suivies par la HAS.

Les évènements peuvent toujours nous apprendre quelque 
chose de nos défaillances et erreurs.

L’important est d’apprendre de ses erreurs et d’être capable 
de ne pas les reproduire à l’avenir.

« L’amélioration de la qualité est fondée notamment sur le fait 
que les défaillances et les non conformités peuvent être une 
source inestimable d’information et de progrès »  HAS.

« Si l’erreur est inhérente à toute activité humaine, il est 
néanmoins possible d’en tirer des enseignements et d’empêcher 
qu’elle ne se reproduise » James Reason.
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Rôle pédagogique au niveau régional

Avec la 
production de 
fiches RETEX

Bilan annuel 
EIGS

Avec la mise en 
place d’actions 
de formation

Groupe de 
travail EIGS Kit EIGS

Développement 
de réflexions 
prioritaires
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Production de Fiches 
Retex
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• 3 fiches en collaboration avec 
l’OMÉDIT : 

La première sur une erreur 
d’administration de traitement 
médicamenteux en EHPAD.
Une seconde sur un problème de 
coordination entre différents acteurs 
dans le cadre d’une HAD.
La troisième sur une rupture de prise en 
charge liée à un défaut 
d’approvisionnement de médicaments 
lors d’un transfert entre établissements.
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Fiche RETEX 
n°1
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KIT EIGS
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Fiche mémo
« rédaction du 
rapport 
circonstancié »
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Actions de 
Formations
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Bilan régional 
EIGS
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Rôle pédagogique au 
niveau national

• La HAS reçoit les déclarations 
anonymisées de l’ensemble des ARS ce qui 
permet d’établir un rapport annuel des  
EIGS avec des préconisations pour 
l’amélioration de la sécurité des patients.

• Celui-ci est ensuite transmis au ministre 
de la santé qui decide des actions 
nationales prioritaires. 

• Le rapport permet d’établir entre autres 
des statistiques.
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Identification de situation à risques

Les declarations d’EIGS dans la base de retour 
d’expérience de la HAS sont regroupées après 
analyse en situations à risques, qui 
progressivement conduisent à déterminer des 
actions pour améliorer la sécurité.

Ce rapport annuel permet de surveiller 
l’évolution des risques identifiés.
Cela conduit soit : 
• À réaliser des études de risques lorsqu’un 

nouveau risque est identifié.
• A produire ou réviser des préconisations 

lorsque le risque est connu : 
Ex : recommandations de bonnes pratiques, 
référentiels et outils de bonnes pratiques, 
réglementation, exemple d’EIGS pédagogiques, 
supports de formation ou d’informations, des solutions 
pour la sécurité du patient.
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Que retenir de la declaration d’un EIGS pour mon 
établissement ? 

Mesures 
conservatoires pour le 

patient 

Rédaction du rapport 
circonstancié et 

déclaration en interne 
et externe

Recherche des causes 
profondes

RMM avec exposition 
des écarts et 

recherche des actions

Suivi du plan d'actions 
et évaluation des  

pratiques 
professionnelles
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Merci de votre écoute !

• 1, rue du Vivarais

• 54 500 Vandœuvre-lès-Nancy

• 03 83 40 85 11

• contact@sragrandest.org

• www.sragrandest.org

ÞUn questionnaire de satisfaction vous sera transmis pas mail ; 
vous remerciant par avance de le renseigner

ÞDes attestations de présence seront communiquées sur 
demande à contact@sragrandest.org
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